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Nous retrouvons beaucoup de déchets mis dans des sacs 

(triés ou non). Les emballages doivent être déposés en vrac 

dans le bac pour qu’ils puissent être recyclés. Les sacs ne sont 

pas ouverts au centre de tri et sont classés dans les refus. 

Nous retrouvons également de nombreux objets en

plastiques : jouets, boites de rangement, objets cassés. Les 

objets en plastique sont à déposer dans les ordures

ménagères ou en déchetterie.

D’autres déchets ne devrait pas se retrouver dans le bac à 

couvercle jaune : couches, épluchures de fruits et légumes

et autres aliments, mouchoirs … Ces déchets ne sont pas des 

emballages, ils doivent être déposé dans le bac ordures 

ménagères. 
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Des contrôles de la qualité du tri sélectif sont réalisés régulièrement par 
le service déchet de la Communauté de Communes du Pays de Craon.  
L’objectif est de faire de l’information personnalisée pour qu’il y ait
un impact plus fort sur les gestes de tri.
Nous relevons les erreurs et laissons un coupon dans la boite aux lettres. 

Nous passons sur une commune différente tous les 15 jours. Nous sommes déjà passés sur 12 communes 
et avons contrôlés environ 800 bacs. Nous allons faire notre premier passage à Saint Aignan sur Roë,
le lundi 17 janvier. A cette occasion, nous vous proposons de nous rejoindre pour un point presse à 11h
à la Mairie de Saint Aignan sur Roë.

37% d’erreurs

de TRI
en 2021



 

Les masques et autotests présentent également un 

danger pour les agents de collecte et du centre de tri, ils 

peuvent être contaminés. Ces déchets sont à déposer 

dans les ordures ménagères. 

CONSIGNES DE TRI : 
Le bac à couvercle jaune doit contenir uniquement les 

emballages (et pas les objets) en plastique, en métal et 

les briques alimentaires. Ils doivent être vides et déposés 

en vrac. 
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LES DÉCHETS 
PIQUANTS ET COUPANTS
VONT EN PHARMACIE   
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Ils ne sont pas recyclables car ils sont usés et souillés  

un geste, un conseilUn geste, un conseil 

mouchoirs, masques,  couches ou 
protections hygiéniques ?

I L  FA U T  L E S  J E T E R  D A N S  L A  P O U B E L L E  

d’ordures ménagères !

Pensez à utiliser 
des produits 

LAvables/réutilisables

POUR EN SAVOIR PLUS : 
Vous avez un doute sur une consigne de tri ? 
Téléchargez l’application   

Guide du tri CITEO : https://www.triercestdonner.fr/guide-du-tri
Page facebook de la communauté de communes du Pays de 
craon : 
       Communauté de Communes du Pays de Craon

OBJETS PIQUANTS-COUPANTS, MASQUES 
ET AUTOTESTS : 
Le centre de tri Séché alerte sur la présence de plus en plus 

fréquente d’objets sanitaires piquants, coupants ou

tranchants sur la chaine de tri. Plusieurs accidents ont eu 

lieu en 2021. Afin de préserver les agents de collecte et 

opérateurs de tri, ces déchets d’activité de soins à risque 

infectieux (DASRI) doivent suivre les bonnes filières de

traitement : toutes les pharmacies du territoire adhèrent à 

la filière DASTRI et distribuent des boites spécifiques pour les 

objets piquants / coupants. Les boites sont à ramener en

pharmacie pour suivre la bonne filière de traitement.
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UN GESTE , UN CONSEIL

les matériaux de bricolage

I L  F A U T  L E S  J E T E R  e n

déchetterie

ne sont pas des emballages
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LES JOUETS CASSÉS

IL FAUT LES JETER DANS LA POUBELLE 

d’ordures ménagères !

ne sont pas des emballages

UN GESTE , UN CONSEIL

O U  d a n s  u n e  b e n n e  e m m a Ü S  s ’ i l s  n e  s o n t  p a s  t r o p  a b î m é s  


